FICHE 3 — EDI, API, EBICS, WEBSCRAPING & FACTURATION ÉLECTRONIQUE
(échanges bancaires, échanges fiscaux, formats structurés, obligations 2024–2026)

1. Les différents modes d’échange automatisé
Les fichiers fournis distinguent clairement quatre familles de technologies d’interopérabilité pour les échanges de données financiers, fiscaux ou administratifs :

1.1. EBICS — protocole bancaire sécurisé
Document : Collecte des relevés bancaires – ECMA (p.1) 
EBICS (remplaçant ETEBAC) est un protocole sécurisé de communication entre entreprises et banques, utilisé pour :
· collecter les relevés bancaires,
· transmettre des ordres de paiement,
· communiquer avec plusieurs banques via un seul canal.
Forces d’EBICS :
· Norme européenne sécurisée,
· Volume élevé,
· Automatisation complète → aligné avec l’EDI.
Limites :
· Implémentation plus lourde,
· Paramétrages bancaires nécessaires.

1.2. API bancaires — issues de la DSP2
Mentionnées indirectement dans les comparatifs (ECMA) comme alternative moderne à EBICS (p.1) .
Les API permettent une interopérabilité directe entre applications :
Avantages API :
· accès en temps réel,
· standardisation des données,
· sécurisation par token OAuth2.
Limites :
· dépendance aux fournisseurs,
· périmètre variable selon les banques.

1.3. Webscraping — méthode non structurée
Document : ECMA (p.1) 
Le webscraping extrait les données d’un site web (espaces bancaires, factures, etc.) sans protocole officiel, via automatisation du navigateur.
Avantages :
· Simple si aucune API n’existe.
· Compatible TPE.
Limites majeures :
· Fragile (modification du site → rupture),
· Pas de garanties juridiques,
· Non adapté à la facturation électronique.

1.4. EDI — protocole structuré
Décrit dans plusieurs documents, notamment le fonctionnement en 3 étapes (p.1-2) .
Forces de l’EDI :
· Standard international,
· Très robuste,
· Indispensable pour la facturation électronique B2B,
· Utilisé dans la logistique, la banque, l’industrie, la fiscalité.

2. Facturation électronique B2B : obligations et formats
La fiche réglementaire (p.1–2) expose toute la chronologie :

2.1. Obligations 2024–2026
Selon l’ordonnance du 15 septembre 2021 (p.2) :
Réception obligatoire :
· 1er juillet 2024 pour toutes les entreprises.
Transmission obligatoire :
· 2024 : grandes entreprises
· 2025 : ETI
· 2026 : PME et microentreprises
L’EDI devient la technologie pivot pour ces transmissions car les formats imposés sont structurés.

2.2. Trois formats acceptés en France (facturation électronique)
(issus des textes nationaux repris dans la fiche, p.2) :
1. UBL (Universal Business Language)
2. CII (Cross Industry Invoice)
3. Factur-X (hybride PDF + XML)
→ Les trois sont des formats EDI structurés XML.

2.3. Rôle des plateformes (PDP, PPF, OD)
L’ordonnance impose l’usage de :
· la Plateforme Publique (PPF),
· des Plateformes de Dématérialisation Partenaires (PDP),
· ou des Opérateurs de Dématérialisation (OD).
Toutes utilisent l’EDI comme mode de communication principal.

3. EDI fiscal — cadre DGFiP
Détaillé dans la fiche téléprocédures (p.1–4) .
Déclarations pouvant être transmises via EDI :
· TDFC (liasse fiscale),
· TVA (CA12, CA3, 3514),
· IS,
· CVAE,
· Remboursements,
· Crédits d’impôt (2069-RCI),
· SCI 2072.
Particularité DGFiP :
“Il n’est pas possible de payer en ligne une déclaration effectuée en EDI” (p.2) .

4. EFI vs EDI : synthèse utile
Selon le comparatif de 2025 (p.3–6) :
	Critère
	EFI
	EDI

	Mode
	manuel
	automatique

	Volume
	faible
	important

	Erreurs
	élevé
	faible

	Coût
	gratuit
	logiciel ou prestataire

	Public
	TPE
	PME, ETI, experts-comptables



5. Formats interopérables dans l’EDI
Les fichiers montrent plusieurs types :
5.1. Formats fiscaux et comptables
· FEC (obligatoire depuis 2014) — format XML normalisé (p.1) 
· XML (DGFiP, Factur-X, UBL, CII)
· Pages EDI structurées (segments / éléments) (p.1) 
5.2. Formats interopérables dans la GED
Document GED (p.1-4) 
· PDF, XML, images, index, métadonnées structurées
· Connecteurs Chorus Pro

6. Coûts : points clés (selon usage EDI / API / EBICS)
Les fichiers ne donnent pas de chiffres directs, mais ils décrivent clairement où se situent les coûts :
6.1. EDI
Coûts visibles :
· Prestataire EDI,
· Logiciel de traduction,
· RVA (réseau à valeur ajoutée).
Coûts cachés :
· erreurs évitées,
· temps de saisie supprimé,
· conformité automatique (limite les pénalités DGFiP, ex : 0,2% pour non télépaiement, p.5) .
6.2. EBICS
· Paramétrage initial bancaire,
· Certificats cryptographiques,
· Maintenance.
6.3. API bancaires
· Mise en œuvre technique,
· Abonnements éditeurs.
6.4. Facturation électronique
Coûts liés à :
· adaptation ERP,
· connecteurs PDP,
· gestion des formats XML,
· conformité légale obligatoire (p.2) .

7. Synthèse finale Interopérabilité / EDI
L’EDI = norme structurante
Elle supporte :
· DGFiP, TVA, IS, CVAE,
· facturation électronique (2024–2026),
· logistique, transport, industrie.
Les API = interopérabilité temps réel
Elles complètent l’EDI dans les environnements ouverts.
EBICS = communication bancaire sécurisée
Indispensable pour les relevés, paiements, échanges massifs.
Le Webscraping = solution d’appoint non fiable
Utilisable uniquement en l’absence de protocole normalisé.
Les formats XML / EDI = fondation du système interopérable français
(UBL, CII, Factur-X, FEC…)
[image: ] 		p. 1
image1.png
NotionsEssentielles:




